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Situation urbanistique : 
Parcelle cadastrale : 5e Division, Section D, n° 177H

Affectation du sol (PRAS-U2) : zone de forte mixité.


Objet de la demande : 
Le présent dossier de demande de permis d’urbanisme concerne l’ajout d’une pergola 
sur la terrasse de la plateforme arrière droite (accordée le 28/05/2024 suite au permis  
portant la référence : R972/2023), et l’ajout d’un garde-corps en bordure de la plateforme.


Description du bien : 
Le bien fait partie d’un ensemble de logements situé Boulevard du Régent 24A à 
Bruxelles 1000, dans une zone de forte mixité due à la proximité des ambassades, du 
Parc Royal, de nombreux commerces et d’habitations. Il est compris dans le périmètre de 
protection du Palais des Académies situé rue Ducale no1.

L’ensemble s’étend sur 7 niveaux dont le dernier est une extrusion en toiture.

L’objet de la demande concerne uniquement la plateforme arrière de droite au 7e étage. 
Voir encadré rouge ci-dessous.
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Accord de principe du conseil de copropriété : 
Une assemblée générale extraordinaire de l’immeuble a désigné un conseil de 
copropriété constitué de six personnes (dont le demandeur) pour donner son accord sur 
le projet de la pergola. L’avant-projet leur a été présenté et a reçu un avis majoritairement 
favorable.

Cfr Pv AG en annexe : point 11 en page 3 et plan de la terrasse signé.


Ajout d’une pergola sur la terrasse approuvée : 
La pergola que le demandeur souhaite ajouter sur la terrasse est une structure en 
aluminium de teinte anthracite, démontable, avec un toit vitré et de minces parois 
coulissantes vitrées également. Cela lui confère un aspect très aérien et transparent.

La hauteur de cette pergola est de 2m50 et elle ne dépasse pas la hauteur du volume bâti 
du 7e étage. Sa surface correspond à la zone utile de la terrasse, soit 6m62 x 4m66.

Voir images d’illustration ci-dessous. 
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Ajout d’un garde-corps périphérique à la zone végétalisée : 
Pour améliorer la qualité paysagère autour 
de la terrasse et de sa pergola, l’ensemble 
de la toiture plate arrière droite sera 
végétalisée. Et afin de garantir la sécurité 
tout en gardant la transparence, un garde-
corps en verre est placé au bord de la 
corniche et des aéras. 







Dérogation :  
RRU - Titre I - Article 6 : Toiture 
La pergola se place sur l’emprise de la terrasse approuvée. Cette terrasse s’installe sur le 
volume existant et se situe, tout comme celle de son voisin d’étage, en façade arrière et 
n’est donc pas visible depuis l’espace public. Elle se trouve en net recul par rapport au 
plan de façade à rue. Elle respecte les vues obliques et les vues droites (dont la norme 
est de respectivement 0,60m et 1,90m).

Cette pergola est un aménagement extérieur, principalement transparent et sa hauteur est 
inférieure au volume bâti principal. Son impact sur le voisinage est très limité.
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